demande rente IPP suite a une
reconnaissance maladie professionnelle

Par CHANE, le 08/11/2019 a 07:28

Bonjourrnrn rnrnSuite a une reconnaissance en maladie pro en 2015, pour laquelle je n‘avais
pas demandé de rente, aujourd'hui j'aimerai effectuer la démarche.rnrn rnrnEst ce encore
possible de le faire 3 ans apres, et comment?rnrn rnrnMerci pour votre retour
d'infos.rnrnCordialementrnrnLaurent L.

Par morobar, le 08/11/2019 a 08:38

Bonjour,rnrnUn peu de lecture ici:rnrnhttps://www.ameli.fr/assure/remboursements/pensions-
allocations-rentes/incapacite-permanente-suite-maladie-professionnelle
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